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REGLEMENT DU BUDGET PARTICIPATIF 

ANNEE 2027 

QU'EST-CE QUE LE BUDGET PARTICIPATIF ?  

Le Budget participatif est un dispositif permettant a  tous les habitants de de cider de l'affectation d’une 

partie du budget d’investissement de la Commune de Thaire , pour financer un ou des projets propose s 
par les Thaire siennes et Thaire siens.  

Ve ritable outil pe dagogique, le budget participatif permet e galement aux habitants de s’impliquer 

davantage dans la vie locale et d’en savoir plus sur le fonctionnement des collectivite s territoriales et 

de comprendre les orientations budge taires de leur commune. 

QUEL EST LE MONTANT ALLOUE ?  

Pour l'anne e 2027, une enveloppe de 20 000 euros sera consacre e a  la mise en œuvre de cette 

innovation de mocratique. Ce montant ne pourra en aucun cas e tre de passe . 

Ce montant repre sente 3,7 % du budget d’investissement de l’anne e 2026. 

QUELLE EST LA DELIMITATION GEOGRAPHIQUE DES PROJETS ? 

Le budget participatif porte sur la totalite  du territoire de la Commune de Thaire .  

Il concerne tous les lieux libres d’acce s et/ou gratuits tels qu’une rue, un quartier, un ba timent, un 
parc, une place, sous re serve de l’emprise foncie re suffisante. 

QUI PEUT DEPOSER DES PROJETS ? 

Tout Thaire sien ayant au moins 12 ans, sans condition de nationalite , peut de poser de manie re 
individuelle ou collective un ou plusieurs projet(s). 

 Les participants devront justifier de leur identite  et de leur re sidence a  Thaire  et les moins de 16 ans 

devront avoir l’accord de leurs parents. 

Les e lus ayant un mandat local ou national et les entreprises ne peuvent pas de poser de projet dans le 

cadre du budget participatif. 

QUELS SONT LES CRITERES D’ELIGIBILITE ? 

Pour e tre e ligibles, les projets soumis au budget participatif doivent respecter l’inte gralite  des crite res 

suivants : 

• Le projet doit relever de la compe tence de la Commune ; 

• Le projet doit e tre d’inte re t ge ne ral ; a  ce titre il ne peut pas e tre au profit d’un inte re t 

personnel ou des seuls membres d’un groupe donne  (association…) et il ne peut pas ge ne rer 

d’inte re ts financiers directs pour le de positaire ou l’un de ses proches ; sur ce dernier point le 

porteur de projet ne peut pas e tre prestataire de sa mise en œuvre ; 

• Le projet doit e tre ge ne rateur de lien social et contribuer au vivre ensemble ; apre s re alisation 

il doit e tre accessible librement et/ou gratuitement a  tous ; 
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• Le projet doit concerner uniquement des de penses d’investissement : projets d’ame nagement, 

de travaux, achat d’e quipements… ; 

• Respecter les valeurs laï ques et re publicaines ; il ne doit pas comporter d’e le ments de nature 

discriminatoire ou diffamatoire ; 

• Le projet doit e tre suffisamment pre cis pour pouvoir e tre estime  juridiquement, 

techniquement et financie rement ; 

• Le projet ne doit pas de pendre d’une demande ou autorisation re glementaire quelconque et ne 

doit pas ne cessiter l’acquisition d’un terrain ou d’un local par la Commune de Thaire  ; 

• Le projet ne doit pas se re sumer a  une re novation de voirie ni a  une modification de la 

re glementation en matie re de se curite  routie re ; 

• Le projet doit e tre re alisable dans un de lai maximal de 2 ans. 

COMMENT DEPOSER UN PROJET ? 

Le dossier de candidature peut e tre te le charge  sur le site internet de la mairie a  la rubrique de die e 
« Mairie de Thaire  – Vie de mocratique – Participation citoyenne », ou retire  en mairie. 

Ce dossier doit e tre de pose  en version nume rique a  l’adresse accueil.mairie@thaire.fr , de pre fe rence 

en utilisant le formulaire d’envoi pre sent sur le site internet a  la rubrique de die e, ou en version papier 
a  l’accueil de la mairie. 

COMMENT SONT INSTRUITS LES DOSSIERS DE PROJETS ? 

Un Comite  de suivi est constitue . Il est compose  de 2 e lus du Conseil municipal et de 6 habitants 

volontaires non porteurs de projets. Il peut e tre e largi aux repre sentants des services communaux 
concerne s, notamment en phase d’instruction.  

Le Comite  de suivi examine la recevabilite  de chaque projet et accompagne l’ensemble du processus : 

• Dans la phase d’admissibilite  qui permet de de terminer la conformite  des projets aux crite res 

de finis par le pre sent re glement ; 

• Dans la phase de faisabilite  qui permet de valider l’analyse technique, juridique et financie re 

des projets ; 

• Dans la phase d’e change avec les porteurs de projets qui permet de pre ciser les projets pour 

une meilleure analyse : 

o Pour tenir compte d’e ventuelles contraintes conduisant a  des ajustements ; 

o Pour proce der a  la fusion de certains projets. 

Les porteurs de projet seront informe s de l’admissibilite  ainsi que de la faisabilite  de leur projet. 

Apre s examen, les projets re alisables et entrants dans le champ du dispositif seront soumis a  un vote 
des habitants pour de terminer les projets retenus. Le Comite  de suivi garantira la since rite  du vote. 

QUI PEUT VOTER ? 

Tout Thaire sien ayant au moins 12 ans peut voter. 

Chaque citoyen s’engage a  ne voter qu’une seule et unique fois. Toute fraude lie e a  un vote entraine 

l’annulation des votes litigieux. 

COMMENT SE DEROULE LE VOTE ?  

mailto:accueil.mairie@thaire.fr
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Les projets soumis au vote sont publie s en ligne sur le site internet, ainsi que sur les supports de 
communication communaux. 

Le vote se de roule par voie e lectronique a  partir du site internet ou par bulletin papier te le chargeable 

au me me emplacement ou a  retirer en mairie. Ce bulletin papier doit e tre ensuite de pose  dans l’urne 

pre sente a  l’accueil de la mairie. 

Les votants pourront se lectionner un ou plusieurs projets pour un montant cumule  maximum ne 
de passant pas l’enveloppe financie re globale de die e. 

Le de pouillement des votes s’effectuera en mairie. Les projets seront classe s en fonction du nombre de 

voix obtenues. Le nombre de projets retenus sera de termine  en fonction de leurs montants estimatifs 

et dans le respect de l’enveloppe financie re globale de die e. 

Le premier projet qui fera de passer cette l’enveloppe sera re e tudie  a  la baisse afin de rentrer dans 

l’enveloppe. Si le redimensionnement n’est pas possible, la somme restante sera re partie a  la de cision 

du comite  sur un ou plusieurs projets suivants. 

ET LA SUITE ? 

La Commune de Thaire  s’engage a  mettre en œuvre les projets qui auront e te  choisis par les citoyens 

dans un de lai de 18 mois. Ce de lai pourra e tre rallonge  en cas de force majeure, de non-respect de la 
le gislation ou de de passement de 20% de l’estimation financie re effectue e par les services. 

Les porteurs de projets retenus seront associe s a  leur mise en œuvre. La re alisation se fera en 2027, 

voire au-dela  en fonction des contraintes techniques des projets. Les porteurs de projets et l’ensemble 

des habitants seront tenus informe s de l’avance e des diffe rents projets gra ce aux supports de 
communication municipaux re gulie rement.  

A  l’issue de la re alisation des projets, une e valuation du dispositif sera re alise e par le Comite  de suivi 

qui aura la charge de proposer sa relance et sa pe riodicite . 

Le Re glement pourra faire l’objet d’avenants et d’adaptations en fonction des e valuations 
interme diaires. 

CALENDRIER DETAILLE DU BUDGET PARTICIPATIF THAIRE 2027 

Période Étape  
Mai à Septembre 2026 Vote par le Conseil municipal du Re glement du budget participatif et de 

l’enveloppe alloue e 
Communication aupre s de la population  
Constitution du Comite  de suivi 

Octobre – Novembre 2026 De po t des projets 
Décembre 2026 Analyse d’admissibilite  des projets de pose s par le Comite  de suivi 

Janvier 2027 E tude de la faisabilite  des projets par les services de la Commune de 
Thaire  

Janvier 2027 Phase d’e change avec les porteurs de projets 
Février 2027 Campagne de vote 

Mars 2027 Proclamation officielle des re sultats 
Avril 2027 De but de la re alisation des projets retenus 

 


